
leur», résume Jacques
Staempfli.

On notera que ce projet se
veut transfrontalier puis-
qu’une classe de Morteau, en

France voisine, accomplira la
même démarche, toujours
dans le but de soutenir l’asso-
ciation Handicap Solidaire.

PCE

N ouveau défi en vue pour
les apprentis du Ceff arti-

sanat à Moutier. Du 20 au 24
juin, ils n’hésiteront pas à
mouiller le maillot pour récol-
ter des fonds destinés à sub-
ventionner des fauteuils rou-
lants au Burkina Faso, via l’as-
sociation Handicap Solidaire.

«Ces fauteuils seront offerts
à des jeunes handicapés afin
de leur permettre de retrouver
une dignité et une place dans
la société», explique Jacques
Staempfli, enseignant au Ceff.

Ainsi, les apprentis devront-
ils parcourir une boucle de 5
km autour de Moutier, en cou-
rant ou en marchant. Avant
cela, ils auront cherché des
sponsors pour les soutenir
dans ce projet. But de l’opéra-

tion: vendre les kilomètres
parcourus.

Les apprentis et leurs ensei-
gnants se sont donné comme
objectif de récolter au moins
9000 fr. Cela permettrait, se-
lon eux, d’offrir quelque 30
fauteuils roulants puisqu’au
Burkina, un fauteuil coûte la
bagatelle de 300 fr. On l’aura
compris, les jeunes du Ceff se
sont mis en tête de relever un
sacré défi!

Cette action s’inscrit dans le
cadre du projet d’école «Être
en bonne santé» traitant de la
gestion de son corps, de la
nourriture, du sommeil et des
addictions. «Nous qui som-
mes en bonne santé, allons
nous montrer solidaires avec
des jeunes atteints dans la

n MOUTIER

Les apprentis du Ceff mouilleront le maillot pour le Burkina Faso

Au Burkina Faso, un fauteuil roulant coûte 300 fr.

cp-var
Texte tapé à la machine
Quotidien Jurassien 21.05.2016
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TRIBUNAL Condamné pour avoir vendu une importante quantité de coke 

«39 mois, c’est la facture de 
votre comportement mesquin»
MICHAEL BASSIN 

Trois ans et trois mois. C’est la 
peine de prison ferme à laquelle a 
été condamné hier le Sénégalais 
qui comparaissait depuis mer-
credi devant le tribunal à Mou-
tier. En ayant vendu, essentielle-
ment à Tavannes, au minimum 
1,1 kilo de coke avec des compli-
ces, le trentenaire a été reconnu 
coupable d’infraction grave à la 
Loi sur les stupéfiants, en bande 
et par métier. 

La peine prononcée tient aussi 
compte d’autres infractions com-
mises: utilisation d’une fausse 
carte d’identité, travail au noir et 
séjour illégal en Suisse. 

Rôle précis dans la bande 
Souleymane* ne contestait pas 

avoir vendu de la cocaïne, mais il 
réfutait les quantités avancées 
dans le dossier (voir notre édi-
tion d’hier). Petit dealer occa-
sionnel ou acteur clé d’une 
bande organisée? Les portraits 
brossés par son défenseur d’of-
fice et la procureure n’avaient 
pas grand-chose de commun 
hier... 

Sarah Weingart a dépeint le 
prévenu comme un revendeur 
récidiviste ayant déjà écopé 
d’une peine de trois ans de prison 
en Italie pour avoir fonctionné 
comme mule. Se basant sur les 
déclarations de nombreux toxi-
comanes ainsi que sur des échan-
ges téléphoniques, la procureure 
a insisté sur ses nombreux dépla-
cements à Tavannes depuis son 
domicile situé dans la région. 

Pour elle, il ne fait aucun doute 
que le prévenu faisait partie 
d’une bande où chacun tenait un 
rôle précis. Celui de Souleymane 
consistait à amener de la poudre 
à Tavannes, localité où deux 
complices se chargeaient de lui 
fournir un appartement pour 
réaliser son business. 

Selon la procureure, Souley-
mane faisait au grand minimum 
un voyage hebdomadaire à Ta-
vannes en emportant avec lui 7,5 
grammes de coke. Ceci durant 
136 semaines. Ce qui lui a permis 

de faire transiter plus d’un kilo. 
Soit un chiffre d’affaires dépas-
sant 100 000 francs. 

Ramenée à son taux pur, la 
coke écoulée avoisine ainsi les 
176 grammes. Ce qui représente 
dix fois plus que la quantité fai-
sant passer l’infraction comme 
un cas grave. «Le prévenu a grave-
ment mis en danger la santé de plu-
sieurs personnes. Lui était le trafi-
quant expérimenté de la bande. En 
se rendant à Tavannes chez des 
complices, il prenait un minimum 
de risques pour un maximum de 
gains», a expliqué sarah Wein-
gart, réclamant une peine de 42 
mois ferme. 

Une affaire fantôme? 
De son côté, Me Michael Imhof 

a considéré que cette affaire était 
«une montagne accouchant d’une 
souris». A ses yeux, les quantités 
de cocaïne citées dans ce dossier 
sont soit contradictoires, soit arti-
culées par des protagonistes 
n’ayant guère de crédibilité. 

Dans sa plaidoirie, l’avocat a 
jugé que les sms et les écoutes té-
léphoniques n’apportaient guère 
de preuves de transactions. Et 
pas plus d’informations sur les 

quantités. Bref, le dossier n’est se-
lon lui que «faisceau d’indices et 
extrapolations». «Ce trafic n’existe 
pas», a-t-il tenté, parlant «de 
preuves, de quantités, de consom-
mateurs et de bénéfices fantômes». 

Selon Me Imhof, Souleymane 
doit être considéré comme un 
gars un peu paumé et maladroit 
ayant occasionnellement vendu 
quelques grammes de coke à 3-4 
personnes tout au plus, ceci pour 
un total de 260 grammes. Raison 
pour laquelle il a plaidé 18 mois 
de prison, dont 9 ferme. 

Le tribunal a certes loué les ef-
forts de Me Imhof. Mais il a clai-
rement partagé le réquisitoire de 

la procureure: Souleymane est 
un trafiquant rôdé. «Si le tribunal 
vous condamne à 39 mois, c’est 
tout simplement la facture de votre 
comportement éhonté, malhon-
nête et mesquin», a lâché sans am-
bages Jean Mario Gfeller. «Vous 
devez assumer, c’est tout!» 

Des promesses en 2012 
Pour le tribunal, Souleymane a 

clairement participé à un trafic 
de coke en bande et par métier. 
Tant les déclarations des nom-
breuses personnes auditionnées 
que les écoutes téléphoniques 
démontrent combien ses dépla-
cements à Tavannes furent nom-
breux. «Les faits sont horriblement 
têtus!», a insisté le président. Aux 
yeux des juges, le trafiquant 
pourrait même avoir vendu plus 
de deux kilos de coke. 

Ainsi, le cas est clair selon Jean 
Mario Gfeller, qui a rappelé hier 
à Souleymane et à l’assistance 
que le prévenu, en 2012, promet-
tait à l’administration fribour-
geoise de se ranger... C’est finale-
ment dans un trafic qu’il s’est 
rangé. ��

* Prénom d’emprunt

Selon les juges, c’est une bande bien rodée qui permettait d’écouler de la coke sur Tavannes. KEYSTONE

CEFF ARTISANAT 

Des apprentis solidaires 
avec le Burkina Faso   

Le projet d’école du ceff Artisa-
nat intitulé «Etre en bonne San-
té» traitant de la gestion de son 
corps, de la nourriture, du som-
meil et des addictions touche à sa 
fin. 

Après une année scolaire 
pleine d’expériences, de rencon-
tres, d’animations, de débats et 
d’échanges enrichissants, les ap-
prentis et élèves du ceff Artisanat 
vont boucler la boucle du projet 
«Santé» d’une manière originale 
et solidaire. Ainsi, les apprentis 
vont se montrer solidaires de jeu-
nes gens atteints dans leur santé 
en récoltant des fonds pour per-
mettre la distribution de fau-
teuils roulants par l’association 
Handicap solidaire au Burkina 
Faso. 

Sensibilisés par la projection du 
film «GO: des fauteuils roulants 
pour le Burkina», et par la ren-
contre avec Philippe Beuret, fon-
dateur de l’association, les élèves 
se lancent à la recherche de 
sponsors pour soutenir cette as-
sociation. Pour concrétiser cette 
démarche, les apprentis vont 
parcourir une boucle de cinq kilo-
mètres autour de Moutier et ven-
dre leurs kilomètres pour récol-

ter ces fonds. Les apprentis et 
leurs enseignants se sont donnés 
comme objectif de récolter au 
moins 9000 francs, ce qui per-
mettrait d’offrir 30 fauteuils rou-
lants, puisqu’au Burkina Faso un 
fauteuil coûte 300 francs. 

 Un sacré défi à relever 
C’est durant leur dernière se-

maine de cours que les apprentis 
réaliseront ce parcours, à savoir 
du lundi 20 juin au vendredi 24 
juin. A noter que ce projet se veut 
transfrontalier puisque, dans le 
même temps, une école de Mor-
teau, en Franche-Comté, ac-
complira la même démarche, 
toujours dans le but de soutenir 
l’association Handicap soli-
daire. Il est possible que cette 
classe passe par Moutier pour 
remettre les fonds récoltés à 
l’association. Une manière ori-
ginale d’allier solidarité et 
bonne santé! 

Et durant toute la semaine, 
pour saluer leurs efforts, les 
apprentis seront accueillis 
dans le hall de l’école par un 
groupe de musique et de danses 
africaines, ceci entre 11h30 et 
12h15. � C-MPR

EN IMAGE

CONCOURS D’INFORMATIQUE   
La HE-Arc conserve son titre européen Les étudiants en 
Informatique industrielle et embarquée de la Haute Ecole Arc ont 
frappé un grand coup récemment à Munich: ils ont remporté la 
finale européenne de la NXP Cup. Programmée par les Jurassiens 
Thibaut Surmont et Sébastien Glauser (de gauche à droite sur la 
photo), la voiture ARCar 1 s’est imposée devant celles de 
l’Université de Craiova et de la Hochschule Düsseldorf. L’équipe 
ARCar 1 a brillamment défendu le titre européen que la HE-Arc 
avait conquis l’an dernier à Turin. Le principe de la NXP Cup est 
simple: construire et programmer un véhicule autonome capable 
de parcourir un circuit le plus rapidement possible. � C-MPR

LDD

Les élèves du ceff ont été sensibles à la projection du film «GO: des 
fauteuils roulants pour le Burkina». LDD 

ABBATIALE DE BELLELAY 

Le chœur Cantus Laetificat 
chante Pentecôte

En cette période printanière, 
le chœur Cantus Laetificat 
propose, ce dimanche à 17h à 
l’abbatiale de Bellelay, un  
programme varié et haut en 
couleur. 

 Sous la direction d’Antonio 
Garcia, l’ensemble mettra l’ac-
cent sur des œuvres musicales 
composées autour de la fête de 
la Pentecôte et annoncera 
d’autre part les 500 ans de la 
Réformation. Des mélodies 
bien connues en lien avec ces 
fêtes seront présentées lors du 
concert donné à l’Abbatiale.  

D’un côté catholique, de l’au-
tre réformé et même profane, 
ce programme symbolise aussi 

l’histoire religieuse de nos 
contrées liant habilement les 
deux traditions qui ont coha-
bité et qui continuent d’écrire 
l’histoire de l’Arc jurassien. Le 
chœur Cantus Laetificat est 
justement aussi composé de 
choristes vivant à cheval sur 
ces trois cantons et cultivant 
une identité commune.  

Les choristes seront accom-
pagnés par Jean-David Wae-
ber, à l’orgue. Les solistes sont: 
Francine Chapatte, soprano; 
Marie-Jo Boinay, alto; Laurent 
Bertuchoz, ténor; André Kal-
tenrieder et Pierre Fankhau-
ser, basses. Entrée gratuite, 
collecte. � C-MPR  

Le chœur Cantus Laetificat est composé de choristes issus de tout l’Arc 
jurassien. JEAN-CLAUDE LIÈVRE  

SONCEBOZ 

L’école à journée continue 
se professionnalise 

Dès la prochaine année sco-
laire, l’école à journée continue 
passera à un encadrement pro-
fessionnel à Sonceboz, a décidé 
lundi le Conseil municipal. Une 
amélioration qui va dans le sens 
exactement des efforts consen-
tis par la commune pour les fa-
milles. L’exécutif a donc opté, 
dès août prochain, pour une 
structure à dominante pédago-
gique avec une direction forte. 
Il a décidé d’augmenter nette-
ment le poste de direction, qui 
passe de 9,2% à 60%, de l’inté-
grer aux modules d’encadre-
ment et de continuer à le con-
fier à un spécialiste de l’enfance. 
Une offre d’emploi, à ce sujet, fi-
gure d’ailleurs dans la presse  
locale. 

De surcroît, de 92 % actuelle-
ment, le total de postes passera à 
120 % dès août prochain, pour 
peu évidemment que l’EJC con-
serve à peu près les mêmes di-
mensions, en temps et en effec-
tifs d’enfants. 

Les choses seront claires dès la 
semaine prochaine, avec le dé-
lai d’inscription pour l’année 
scolaire 2016-2017. Et l’exécutif 
de rappeler que l’engagement 
de personnel qualifié ne sera 
pas sans effet sur les coûts de 
l’EJC, et donc sur ceux qui se-
ront facturés dès l’été prochain 
aux parents. Jusqu’ici, les  
tarifs étaient ceux d’une struc-
ture non professionnelle.  
Ils doubleront avec la nouvelle 
organisation.  � MPR

●« Il prenait un 
minimum de 
risques pour un 
maximum de 
gains» 
SARAH WEINGART 
PROCUREURE
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